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Texte de la question

M. Christophe Bouillon attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le statut des aides
médico-psychologiques en particulier au regard du statut des aides-soignants à la suite de la revalorisation de ces
derniers par l'accord FEHAP du 15 mars 2017. Le rôle de l'aide médico-psychologique (AMP) se situe à la frontière
de l'éducatif et du soin. Il prend soin des personnes par une aide de proximité permanente durant leur vie
quotidienne, en les accompagnant tant dans les actes essentiels de ce quotidien que dans les activités de vie sociale
et de loisirs. À travers l'accompagnement et l'aide concrète qu'il apporte, l'AMP établit une relation attentive et
sécurisante pour prévenir et rompre l'isolement des personnes et essayer d'appréhender leurs besoins et leurs
attentes afin de leur apporter une réponse adaptée. Il a un rôle d'éveil, d'encouragement et de soutien de la
communication et de l'expression verbale ou non. En donnant son agrément à l'accord le 15 mars 2017, le
ministères des affaires sociales rend applicable à l'ensemble des salariés des établissements adhérents à la FEHAP
l'augmentation de la valeur du point de 1 % sur deux années pour ce qui concerne les aides-soignants. Or il apparaît
que dans les établissements d'hébergements pour personnes âgées dépendantes, aides-soignants et aide médico-
psychologiques disposent de fiches de poste identiques. Dans ce type d'établissement, l'organisation du travail
conduit à rapprocher les deux métiers qui ne doivent en réalité pas voir leurs missions confondues. Celles-ci doivent
être complémentaires avec d'un côté l'aide-soignant, issu du personnel paramédical et l'aide médico-psychologique,
travailleur social avant tout même si dans les faits, il peut être amené à effectuer certains soins sous l'égide du
personnel médical. La revalorisation des aides-soignants est reconnue comme une avancée majeure pour ce
personnel méritant mais cela entraîne une disparité avec les aides médico-psychologique, en particulier ceux qui
officient en EHPAD, qui s'estiment lésés alors qu'ils exercent bien souvent les mêmes fonctions auprès des
personnes âgées. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les solutions qui permettraient d'apporter aux
AMP la garantie d'une revalorisation de leur coefficient au même titre que les aides-soignants.

Texte de la réponse

  Les pouvoirs publics n'ont pas compétence pour intervenir dans le cadre juridique des négociations collectives
entre les organisations représentatives des employeurs et les salariés. Ils suivent et accompagnent néanmoins la
dynamique de ces négociations en fixant chaque année un taux de progression de la masse salariale du secteur
social et médico-social privé non-lucratif. Ainsi, le choix de revaloriser les coefficients des aides médico-
psychologiques au même titre que les aides-soignants relève de la liberté laissée aux partenaires sociaux dans le
cadre des négociations collectives dans lesquelles l'Etat ne peut s'immiscer. L'évolution des salaires des personnels
des établissements du secteur social et médico-social privé dépend donc de l'initiative des partenaires sociaux.
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 Ainsi, les salaires des personnels des établissements du secteur social et médico-social privé relèvent des
négociations collectives. Toutefois, en raison de l'impact des dépenses salariales des services et établissements
sociaux et médico-sociaux du secteur privé non lucratif sur les budgets publics, l'entrée en vigueur des accords
collectifs de travail est subordonnée au préalable de l'agrément ministériel. C'est dans ces conditions que l'accord
du 15 mars 2017 a été conclu par la fédération des établissements hospitaliers et d'aide à la personne privés non
lucratifs (FEHAP) et agréé par la ministre chargée des affaires sociales. Les partenaires sociaux signataires ont
décidé une revalorisation salariale étalée sur trois années des aides-soignants et auxiliaires de puériculture, afin
d'anticiper les conséquences de la prochaine réingénierie de leur formation. Cette disposition relève de l'initiative
des partenaires sociaux dans cette convention collective et des arbitrages inévitables lors des négociations sur les
salaires. A ce titre, cet accord prévoit également une augmentation de la valeur du point de 1% sur deux années, qui
bénéficie à l'ensemble des salariés des établissements adhérents à la FEHAP. La situation des professionnels n'est
pour autant pas figée et les négociations annuelles obligatoires sont l'occasion, tant au niveau de la branche
professionnelle que des entreprises, de réévaluer les grilles de classification, qui pourront concerner la situation des
aides médico-psychologiques. La ministre des solidarités et de la santé a également agréé par arrêté du 17 mai 2018
une décision unilatérale du 26 mars 2018 revalorisant le salaire minimum conventionnel de la Convention
collective du 31 octobre 1951. Des actions ont par ailleurs été engagées pour professionnaliser ces salariés et leur
permettre de bénéficier d'un parcours qualifiant, notamment à la faveur de la création du nouveau diplôme d'État
d'accompagnant éducatif et social (DE AES) fusionnant le diplôme d'Etat d'auxiliaire de vie sociale (DEAVS) et le
diplôme d'Etat d'aide médico-psychologique (DEAMP). Enfin, en lien avec la feuille de route « grand âge et
autonomie », une réflexion plus globale a été conduite et pilotée par M. Dominique Libault. Le rapport issu de cette
grande concertation a été remis le 28 mars 2019 à la ministre des solidarités et de la santé. Cette réflexion
largement concertée débouchera très prochainement sur un futur projet de loi. Parallèlement le 3 juillet 2019, la
ministre des solidarités et de la santé a confié à Mme Myriam El-Khomri, ancienne ministre, une mission sur
l'attractivité des métiers du Grand âge. La revalorisation des métiers, l'évolution des formations et des compétences,
la prévention de la pénibilité et l'amélioration de la qualité de vie au travail des professionnels constitueront les
axes majeurs de ce grand plan de mobilisation nationale en faveur de l'attractivité des métiers du grand âge. 
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